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➢ Nos écoles Roy et Joly sont au cœur du centre-ville de Rivière-du-Loup 
et à des intersections très achalandées. Ainsi donc, il n’est pas autorisé 
pour nos élèves de venir à l’école en vélo ! 
 

➢ Il est important de respecter les heures de surveillance sur les terrains, 
donc les élèves doivent arriver seulement lorsque l’école assure cette 
présence. 
 

➢ À Joly, il est primordial pour les parents  en voiture de rouler à très basse 
vitesse dans le stationnement de l’école.  

 
 

Merci de nous aider à prendre soin de nos élèves… vos enfants ! 
 

La direction 


